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ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’EXCÉDENT CUMULÉ 
de l’exercice clos le 31 décembre 
[en milliers de dollars] 

Budget 2020 2020 2019 

REVENUS 

Exploitation 
Rémunération provenant de l’Autorité régionale de 
transport métropolitain (ARTM) 

421 421  397 411 396 240 

Subventions gouvernementales, portion relative aux coûts 
admissibles [note 5]

 -  - 2 180 

Délégations auprès d'OPTC -  372 
Autres (publicité, revenus commerciaux, intérêts) 3 753  11 946 

425 174  409 729 411 448 
Immobilisations 
Rémunération provenant de l’ARTM 39 950  37 939 43 161 
Subventions gouvernementales, portion relative aux coûts 
admissibles [note 5] 

194 240  52 593 57 032 

Subventions gouvernementales, portion relative aux 
intérêts et aux frais de financement [note 5]

 39 352  31 723 34 764 

Subvention gouvernementale en compensation de la 
cession de la ligne Deux-Montagnes (MTQ) 

-  - 44 760 

Gain sur cession d’actif - - 69 
Autres  -  264 532

 273 542  122 519 180 318 
TOTAL DES REVENUS 698 716 532 248 591 766 

CHARGES 

Exploitation 
Contrat d’exploitation 232 202  212 075 225 577 
Entretien de la flotte et des équipements  71 324  78 230 64 779 
Salaires et avantages sociaux  56 195  55 564 51 719 
Autres dépenses d’exploitation  25 848  28 266 28 590 
Énergie  18 121  13 252 15 625 
Services professionnels  17 069  14 519 13 988 
Frais immobiliers et assurances 10 161  9 859 
Plan d’action pour l’amélioration de la fiabilité et de la 
ponctualité des trains (PAFP)

 2 600  (248) 3 251

 433 520  411 517 413 291 
Immobilisations 
Amortissement [note 9]  87 944  93 803 83 049 
Intérêts et frais de financement  53 176  50 980 54 424 
Frais d’études de faisabilité  -  2 633 
Perte sur cession d’actif  -  6 020 -
Autres  -  282 17 131

 141 120  153 718 157 049 
Autres 
Radiation du solde de prix de transfert - - 33 194 
TOTAL DES CHARGES 574 640 565 235 603 534 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE  124 076 (32 987) (11 768) 

EXCÉDENT CUMULÉ AU DÉBUT DE L’EXERCICE 1 441 449 

EXCÉDENT CUMULÉ À LA FIN DE L’EXERCICE 1 408 462 1 441 449 



DETTE NETTE )  

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

Au 31 décembre 
[en milliers de dollars] 

2020 2019 

ACTIFS FINANCIERS 
Trésorerie et équivalents de trésorerie  952 36 716 
Créances [note 4] 38 964 44 908 
Subventions à recevoir [note 5]  1 187 644 

1 227 560 

PASSIFS 
Emprunt à court terme [note 6] 2 360 -
Fournisseurs et frais courus [note 7]  77 830 83 920 
Obligation découlant de contrats de location-acquisition [note 8]  2 424 3 153 
Passif au titre de sites contaminés 2 730 
Dette à long terme [note 8]  1 502 171 
Subventions reportées  2 664 1 961 

1 590 179 

ACTIFS NON FINANCIERS 
Charges payées d’avance 5 607 11 070 
Pièces de rechange des trains (stocks)  11 396 13 802 
Immobilisations corporelles [note 9]  1 754 078 

EXCÉDENT CUMULÉ 

Obligations contractuelles [note 13] 
Droits contractuels [note 14] 
Éventualités [note 15] 

Sylvain Yelle 
Directeur général 

Josée Bérubé 
Présidente – Conseil d’administration 



ÉTAT DE LA VARIATION DE LA DETTE NETTE 

de l’exercice clos le 31 décembre 
[en milliers de dollars] 

Budget 2020 2020 2019 

Excédent (Déficit) de l’exercice 124 076 (32 987) (11 768) 
Variation des immobilisations corporelles : 

Acquisitions (271 073)   (101 498) (99 625) 
Produit sur cession d’actif -  - 83 
Amortissement 87 944  93 803 83 049 
Radiation d’actif - 689 -
Perte / (Gain) sur cession d’actif -  6 020 (69) 

(183 129)   (986)  (16 562) 

Variation des pièces de rechange des trains -  2 406 671 
Variation des charges payées d’avance - 5 463 (5 069) 

-  7 869 (4 398) 

VARIATION DE LA DETTE NETTE (59 053)  (26 104) (32 728) 

DETTE NETTE AU DÉBUT DE L’EXERCICE - (336 515) (303 787) 

DETTE NETTE À LA FIN DE L’EXERCICE - (362 619) (336 515) 



ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 

de l’exercice clos le 31 décembre 
[en milliers de dollars] 

2020 2019 

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Déficit de l’exercice
Éléments sans incidence sur les flux de trésorerie : 

 (32 987) (11 768) 

Amortissement des immobilisations corporelles  93 803 83 049 
Amortissement des frais d’émission reportés  1 792 1 083 
Radiation d’actif 689 -
Perte / (Gain) sur cession d’actif  6 020 (69)

 69 317 72 295 
Variation des actifs et passifs reliés aux activités de 
fonctionnement [note 10] 

92 512 (25 095) 

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 161 829 47 200 

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 
Acquisitions d’immobilisations corporelles  (116 955) (65 846) 
Produit sur cession d’actif - 83 
Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement  (116 955) (65 763) 

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 
Variation de l’emprunt à court terme  2 360 -
Augmentation de la dette à long terme  24 467 38 132 
Remboursement de la dette à long terme  (106 736) (103 058) 
Remboursement de l’obligation découlant de contrats de 
location-acquisition

 (729)  (476) 

Flux de trésorerie liés aux activités de financement  (80 638) (65 402) 

(DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE (35 764) (83 965) 

TRÉSORERIE AU DÉBUT DE L’EXERCICE 36 716 120 681 

TRÉSORERIE À LA FIN DE L’EXERCICE 952 36 716 

Les opérations sans effet sur la trésorerie comprennent l’acquisition d’immobilisations corporelles 
par contrats de location-acquisition et par contrats de financement par partenariat public-privé 
[note 9]. 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

1. STATUT ET NATURE DES ACTIVITÉS 

Le Réseau de transport métropolitain, aussi connu sous le nom d’exo, est une personne morale 
de droit public, dûment instituée en vertu de la , RLRQ, 
c. R -25.01, ci-après la « Loi sur le RTM ». Le RTM a débuté ses activités le 1er juin 2017. 

En vertu de la Loi sur le RTM, le RTM exploite une entreprise de services de transport collectif 
incluant le transport adapté pour les personnes handicapées. Également, le RTM a compétence 
exclusive pour exploiter, sur son territoire, une entreprise de services de transport collectif par 
trains de banlieue. À cet égard, le territoire du RTM est constitué de ceux de la Communauté 
métropolitaine de Montréal, de la réserve indienne de Kahnawake et de la Ville de Saint-Jérôme.  

Le RTM est exonéré d’impôt sur le revenu des sociétés selon le paragraphe 149 (1) (c) de la 
et selon l’article 984 de la . 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

Aux fins de la présentation de ses états financiers, le RTM utilise prioritairement le Manuel de 
comptabilité de CPA Canada pour le secteur public. L’utilisation de toute autre source de principes 
comptables généralement reconnus est cohérente avec ce dernier. 

UTILISATION D’ESTIMATIONS ET INCERTITUDE RELATIVE À LA MESURE 

La préparation des états financiers, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le 
secteur public, exige que la direction établisse des estimations et des hypothèses qui influent sur 
les montants présentés pour l’actif et le passif ainsi que les revenus et les charges, et sur la 
présentation des éléments d’actif et de passif éventuels. 

Les évaluations les plus importantes impliquent les passifs éventuels et autres réclamations 
contre le RTM, ainsi que la durée de vie utile des immobilisations corporelles. Les résultats réels 
pourraient différer de ces estimations et ces différences pourraient être importantes. 

REVENUS 

La rémunération provenant de l’ARTM, notamment pour la livraison de l’offre de services de trains, 
d’autobus et de transport adapté, et pour le développement d’immobilisations, est constatée à 
l’état des résultats lorsque les services à l’ARTM ont été rendus. 

Les subventions incluses dans les revenus d’immobilisations sont constatées à titre de revenus 
lors de l’enregistrement des charges et des coûts d’immobilisations auxquels ils se rapportent, 
dans la mesure où ils ont été autorisés par le cédant et que les critères d’admissibilité sont atteints, 
sauf si les stipulations dont sont assortis les transferts créent une obligation répondant à la 
définition d’un passif. 

Les autres revenus comprennent essentiellement de la publicité, des revenus commerciaux, des 
droits afférents aux cartes à puce, ainsi que des revenus d’intérêt. Ils sont comptabilisés lorsque 
l’opération à l’origine de leur constatation a été réalisée. 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 

La politique du RTM consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie 
l’encaisse, les découverts bancaires qui fluctuent entre le solde disponible et le découvert, les 
placements très liquides qui ont des échéances de trois mois ou moins à compter de leur date 
d’acquisition et dont la valeur ne risque pas de changer de façon significative. 

FRAIS D’ÉMISSION DE LA DETTE À LONG TERME 

Les frais d’émission de la dette à long terme sont amortis sur la durée des emprunts et sont 
présentés en diminution de la dette à long terme dans l’état de la situation financière. 
L’amortissement de ces frais est présenté dans l’état des résultats dans les charges à titre 
d’intérêts et de frais de financement. 

CONVERSION DE DEVISES 

Les éléments monétaires de l’état de la situation financière sont convertis au taux de change en 
vigueur à la fin de l’exercice. Les éléments non monétaires de l’état de la situation financière ainsi 
que les revenus et les charges en monnaie étrangère sont convertis au taux de change en vigueur 
à la date où les opérations ont été effectuées. Les gains et les pertes résultant de la variation du 
taux de change sont pris en compte dans l’état des résultats de l’exercice. 

PASSIF AU TITRE DES SITES CONTAMINÉS 

Le RTM comptabilise un passif au titre de l’assainissement des sites contaminés lorsque la 
contamination dépasse une norme environnementale existante pour laquelle le RTM est soit 
directement responsable, soit en accepte la responsabilité, qu’il est prévu que des avantages 
économiques futurs seront abandonnés et qu’il est possible de procéder à une estimation 
raisonnable du montant en cause. Le passif au titre des sites contaminés comprend les coûts 
estimatifs de la gestion et de la réhabilitation des sites contaminés. L’évaluation de ces coûts est 
établie à partir de la meilleure information disponible et est révisée annuellement. 

ACTIFS NON FINANCIERS 

Le RTM comptabilise les immobilisations et certains actifs à titre d’actifs non financiers étant 
donné qu’ils peuvent servir à fournir des services dans des exercices ultérieurs. Normalement, 
ces actifs ne fournissent pas de ressources affectables au règlement de ses passifs à moins d’être 
vendus.  

PIÈCES DE RECHANGE DES TRAINS (stocks) 

Les pièces de rechange des trains comprennent principalement des pièces utilisées pour la 
maintenance du matériel roulant. Elles sont évaluées au moindre du coût moyen pondéré et de la 
valeur de réalisation nette. Dans le cas des pièces désuètes, celui-ci correspond au coût de 
remplacement. La moins-value est imputée directement aux résultats de l’exercice et aucune 
reprise de valeur n’est constatée. 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et amorties sur leur durée de vie utile 
estimative selon la méthode de l’amortissement linéaire sur les périodes suivantes : 

Structure ferroviaire 10-80 ans 

Bâtiments 7-75 ans 

Infrastructures 10-80 ans 

Équipements Variable 

Matériel roulant ferroviaire 5-40 ans 

Pièces de rechange capitalisées 15-30 ans 

Informatique et téléphonie 5-40 ans 

Location-acquisition 3-63 ans 

Les immobilisations sont amorties dès leur date de mise en service. Les immobilisations en cours 
de développement et les immobilisations corporelles mises hors service ne font pas l’objet d’un 
amortissement.  

Au cours de l’exercice, le RTM a révisé son estimation comptable relative au calcul de la durée 
de vie utile de ses immobilisations corporelles. Le RTM estime que ce changement vient refléter 
de manière plus réelle la durée de vie utile des immobilisations corporelles. Cette modification des 
estimations comptables a été appliquée prospectivement. 

DÉPRÉCIATION D’IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Lorsque la conjoncture indique qu’une immobilisation corporelle ne contribue plus à la capacité 
du RTM de fournir des services ou que la valeur des avantages économiques futurs qui se 
rattachent à l’immobilisation corporelle est inférieure à sa valeur nette comptable, son coût est 
réduit pour refléter sa baisse de valeur. Les moins-values nettes sur les immobilisations 
corporelles sont imputées aux résultats de l’exercice. Aucune reprise sur réduction de valeur n’est 
constatée. 

ENTENTE DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVÉ 

Une entente de partenariat public-privé se veut un contrat à long terme par lequel le RTM 
s’associe avec un partenaire privé, avec financement de la part de ce dernier, à la conception, à 
la construction et à l’exploitation du bien. Le bâtiment et la dette correspondante s’y rattachant 
sont comptabilisés à l’état de la situation financière lorsque les risques et avantages à la propriété 
du bien relatif à cette entente sont transférés au RTM, et ce, au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux.  



2020 2019 

10 333 
-

222 

 38 964

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

3. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS 

Le RTM a mis en place un régime de retraite à cotisations déterminées pour tous les employés 
selon leur admissibilité. La cotisation de base de l’employeur est fixée à 5 % du traitement de 
l’employé. L’employeur verse également des cotisations supplémentaires de 50 % des cotisations 
volontaires des employés jusqu’à un maximum qui varie en fonction de la catégorie d’emploi. Les 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

5. SUBVENTIONS À RECEVOIR 

Subventions à recevoir provenant du MTQ 

Solde 
d’ouverture 

Augmentation Encaissement 
Solde de 

clôture 

À l’exploitation  199 - (199) -
Aux immobilisations : 

PAGTCP – Capital (a) 9 566 (81 019) 1 075 902 
PAGTCP – Intérêts (a) (32 210) 7 011 
PAFFITC (b) 16 638 3 192 (833) 18 997 
SOFIL (c) - 5 199 1 251 

Lettre d’autorisation du 
Centre de maintenance 30 002 - (30 002) -
Pointe-Saint-Charles 
Décret pour l’autorisation 
d’une subvention – 
Réalisation du prolongement 

- - 30 700 

de la ligne Mascouche (d) 

80 380 1 133 861 

Subventions à recevoir provenant du gouvernement fédéral 

Solde 
d’ouverture 

Augmentation Encaissement 
Solde de 

clôture 

Aux immobilisations : 
PAFFITC (b) 11 081 3 936 10 283 
PPP Canada (e) - - 43 500 

3 936 53 783 

84 316 (152 945) 1 187 644 

Le RTM a recours à des programmes de subventions auprès des gouvernements provincial et 
fédéral : 

(a) En vertu du Programme d’aide gouvernementale au transport collectif des personnes 
(PAGTCP), le RTM est admissible à des subventions relatives aux acquisitions 
d’immobilisations incluant les intérêts des dettes à long terme. Les dépenses admissibles 

(b) Le Programme d’aide financière du Fonds pour l’infrastructure de transport en commun 
(PAFFITC) subventionne les investissements en immobilisations visant la remise en état et 
l’amélioration des réseaux de transport en commun. Les dépenses admissibles sont 

gouvernement provincial (MTQ). 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

(c) En vertu du programme de la Société de financement des infrastructures locales du Québec 
(SOFIL), le RTM est admissible à des subventions relatives aux acquisitions d’immobilisations 
incluant les intérêts des dettes à long terme. Les dépenses admissibles sont subventionnées 
à la hauteur de 85 %. 

(d) Le décret du MTQ daté du 29 janvier 2020 a autorisé une subvention d’un montant maximal 
de 30 700 pour la réalisation de travaux d’amélioration dans le cadre du prolongement de la 
ligne Mascouche afin de maintenir le service de cette ligne jusqu’à la Gare Centrale de 
Montréal comme mesure d’atténuation liée aux travaux du projet du Réseau express 
métropolitain. 

(e) Contribution au financement de projets d’infrastructure publique au Canada par PPP Canada 
à la hauteur de 25 % des coûts admissibles engagés pour le projet du Centre de maintenance 
de Pointe-Saint-Charles pour un maximum de 43 500. 

6. EMPRUNT À COURT TERME 

Le RTM dispose d’une autorisation de son conseil d’administration de contracter des emprunts à 
court terme pour ses charges d’exploitation courantes et celles effectuées en vertu d’un régime 
d’emprunt jusqu’à concurrence de 979 016 [887 624 au 31 décembre 2019]. 

De ce montant, le RTM dispose des facilités de crédit, non garanties, suivantes : 

1- Un crédit d’opération pour les dépenses autres que les dépenses d’administration 

excéder les montants autorisés par les résolutions du conseil d’administration pouvant être 
utilisé selon les modalités suivantes : 

Avances à taux variables au taux de base canadien de la Banque Nationale du 
Canada, remboursable en tout temps, sans pénalité; 
Avances à taux fixe (billet-grille) au taux CDOR majoré de 0,35 % (terme de 28 à 32 
jours). Les avances à taux fixe ne peuvent être remboursées avant leur date 
d’échéance, à défaut de renouvellement par l’emprunteur à leur échéance, les avances 
à taux fixe deviennent des avances à taux variable. Les avances à taux variable au 
taux de base canadien de la banque peuvent en tout temps être remboursées sans 

Avances sous forme d’acceptations bancaires au taux d’intérêt fixe offert par la banque 
(terme de 7 à 27 jours et de 33 à 90 jours). Les acceptations bancaires ne peuvent pas 
être remboursées avant leur échéance, à défaut de renouvellement elles deviennent 
des avances à taux variable. 

2- Un crédit d’opération pour les dépenses d’administration courantes, payable sur demande, 

résolutions du conseil d’administration pouvant être utilisé selon les modalités suivantes : 
Avances à taux variables au taux de base canadien de 1,15 % de la Banque Nationale 
du Canada, remboursable en tout temps, sans pénalité; 

jours). Les avances à taux fixe ne peuvent être remboursées avant leur date 
d’échéance, à défaut de renouvellement par l’emprunteur à leur échéance, les avances 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

à taux fixe deviennent des avances à taux variable. Les avances à taux variable au 
taux de base canadien de la banque peuvent en tout temps être remboursées sans 
pénalité. 

Des frais de 0,05 % l’an sont payés sur la portion non utilisée du crédit. Au 31 décembre 2020, la 
portion utilisée de la marge de crédit s’élève à 2 360 [0 au 31 décembre 2019]. Au courant de 
l’exercice 2020, le RTM a réactivé sa facilité de crédit de 100 000 et a maintenu la suspension de 
la facilité de crédit de 150 000. 

7. FOURNISSEURS ET FRAIS COURUS 

2020 2019 
Fournisseurs 32 227 32 566 
Frais courus  32 900 41 551 
Intérêts courus sur la dette à long terme 8 390 8 963 
Provision pour réclamations [note 15]  3 770 356 
Autres  543 484

 77 830 83 920 



8. DETTE À LONG TERME 

Le RTM a contracté des emprunts auprès du ministère des Finances du Québec (MFQ). En vertu 
du PAGTCP, le MTQ s’est engagé à verser au RTM une subvention annuelle d’un montant 
correspondant en partie au remboursement de ces billets, capital et intérêts. 

Les billets à payer suivants portent des intérêts à taux fixe : 

Année de 
l’émission 

Intervalle des taux 
d’intérêt émis 

Intervalle de 
l’échéance 

2020 2019 

2005 5,261 % 2025  3 817 4 551 

2010 4,925 % 2029  49 979 77 046 

2011 3,294 % à 4,323 % 2021 à 2024  69 315 76 164 

2012 2,911 % à 3,494 % 2022 à 2043 128 673 141 193 

2013 3,070 % à 3,654 % 2023 à 2045  382 232 403 490 

2014 2,904 % à 3,325 % 2024  73 209 78 750 

2015 2,018 % à 3,489 % 2022 à 2048  150 457 160 577 

2016 1,972 % à 3,245 % 2026 à 2036  59 084 63 848 

2017 1,889 % à 2,886 % 2023 à 2036  78 704 86 611 

2018 2,553 % à 3,110 % 2023 à 2038  218 132 233 655 

2019 2,093 % à 2,536 % 2024 à 2039  102 631 111 307 

2020 1,363 % à 2,097 % 2025 à 2050  42 461 -
1 358 694 1 37 192 

Moins : Frais d’émission de la dette à long terme reportés 16 661 18 453 

1 342 033 

Dette à long terme, relative à l’entente de partenariat public-privé, 
avec taux d’intérêt à 3,155 % – Échéance en mars 2048 

156 950 160 564 

Allocation forfaitaire à rembourser pour amélioration locative, taux 
d’intérêt de 9,65 % – Échéance en novembre 2031 

3 188 

1 502 171 

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

Remboursements annuels en capital et en intérêts des billets à payer : 

RTM   Assumés MTQ Dette totale 

Capital Intérêts Capital Intérêts Capital Intérêts 

2021  15 382  11 643  138 204  29 404  153 586  41 047 
2022  53 499  11 187  145 161  24 780  198 660  35 967 
2023  28 226  9 560  241 298  20 452  269 524  30 012 
2024  17 318  8 917  110 282  13 170  127 600  22 087 
2025  25 504  8 392  116 754  9 870  142 258  18 262 
2026 et suivantes 223 277  68 494  243 789  30 968  467 066  99 462

 363 206  118 193  995 488  128 644 1 358 694  246 837 

Remboursements annuels en capital et en intérêts de la dette à long terme, relativement au 
PPP : 

Capital Intérêts Total 

2021  3 728  4 898  8 626 
2022  3 848  4 779  8 627 
2023  3 971  4 656 8 627 
2024  4 098  4 529 8 627 
2025  4 229  4 397  8 626 
2026 et suivantes  137 076  53 426  190 502

 156 950  76 685  233 635 

Remboursements annuels en capital et en intérêts de l’allocation forfaitaire à rembourser : 

Capital Intérêts Total 

2021 173 300 473 
2022 191 282 473 
2023 210 263 473 
2024 231 242 473 
2025 255 219 474 
2026 et suivantes 2 128 673 2 801 

3 188 1 979 5 167 



CONTRATS DE LOCATION-ACQUISITION 

2020 2019 

Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition, avec taux 
d’intérêt de 7,80 % – Échéance en mars 2025 730 824 
Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition, avec taux 
d’intérêt de 2,88 % – Échéance en février 2022 100 191 
Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition, avec taux 
d’intérêt de 2,58 % – Échéance en décembre 2022 871 1 290 
Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition, avec taux 
d’intérêt de 3,50 % – Échéance en mai 2021 723 848 

2 424 3 153 

Paiements minimums futurs exigibles en vertu de l’obligation découlant de contrats de location-
acquisition : 

Capital Intérêts Total 

2021  1 366  86  1 452 
2022  579  54  633 
2023  140  37  177 
2024  150  27  177 
2025  162  15  177 
2026 et suivantes  27  2  29

 2 424  221  2 645 

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 



9. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Coût 
Solde au 31 

décembre 2019 
Augmentation 

Cession/
Radiation 

Solde au 31 
décembre 2020 

Structure ferroviaire 531 849  46 424  -  578 273 

Bâtiments 387 908  5 580  (267)  393 221 

Infrastructures 330 319  2 029  (589)  331 759 

Équipements 66 994 622  (28)   67 588 

Matériel roulant 
ferroviaire 

 1 895  (135 252)  802 383 

Pièces de rechange 
capitalisées 

 -  - 17 571 

Informatique et 
téléphonie 

91 449  14 973  -  106 422 

Terrains 146 514  2 608  -  149 122 

Location-acquisition 5 264  -  -  5 264 

Immobilisations en 
96 680  27 367  -  124 047 

cours 

) 

Amortissement 
cumulé 

Solde au 31 
décembre 2019 

Augmentation 
Cession/

Radiation 
Solde au 31 

décembre 2020 

Structure ferroviaire 69 771  12 869  -  82 640 

Bâtiments 47 506  12 857  (70)  60 293 

Infrastructures 128 170  14 963  (115)  143 018 

Équipements 37 914  6 052  (10) 43 956 

Matériel roulant 
ferroviaire 

522 631  35 440  (129 232)  428 839 

Pièces de rechange 
capitalisées 

711  - 2 524 

Informatique et 
téléphonie 

48 092  10 262  -  58 354 

Terrains -  -  -  -

Location-acquisition 1 299  649  -  1 948 

Immobilisations en 
-  -  -  -

cours 

 (129 427)

NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 

Au 31 décembre 2017 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

Valeur comptable nette 2020 2019 
Structure ferroviaire  495 633 462 078 
Bâtiments  332 928 340 402 
Infrastructures 188 741 202 149 
Équipements 23 632 29 080 
Matériel roulant ferroviaire  373 544 413 109 
Pièces de rechange capitalisées 15 047 15 758 
Informatique et téléphonie  48 068 43 357 
Terrains 149 122 146 514 
Location-acquisition 3 316 3 965 
Immobilisations en cours  124 047 96 680 

1 754 078 

La charge totale d’amortissement des immobilisations corporelles est de 93 803 [83 049 au 
31 décembre 2019]. Cette charge est répartie entre différents postes. 

Les acquisitions d’immobilisations corporelles incluses dans les fournisseurs et les frais courus 
représentent 13 538 [28 995 au 31 décembre 2019]. 

Au cours de l’exercice précédent, le RTM a acquis des immobilisations en vertu d’une entente de 
financement par partenariat public-privé, ainsi que par un contrat de location-acquisition pour un 
montant de 13 972 au 31 décembre 2019. 

10. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES À L’ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 

2020 2019 
Créances 5 944 (20 705) 
Subventions à recevoir 68 629 29 682 
Fournisseurs et frais courus  9 367 (31 060) 
Passif au titre de sites contaminés - 115 
Subventions reportées  703 1 271 
Charges payées d’avance 5 463 (5 069) 
Pièces de rechange des trains (stocks)  2 406 671

 92 512 (25 095) 

2020 2019 
Intérêts payés sur la dette à long terme  49 022 53 564 

49 022 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

11. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES AUX RISQUES FINANCIERS 

La direction a mis en place des procédés en matière de contrôle et de gestion qui l’assurent de 
gérer les risques inhérents aux instruments financiers et d’en minimiser les impacts potentiels. 

RISQUE DE PRIX SUR COMMODITÉS 

Afin d’atténuer les effets des fluctuations du prix du diesel, le RTM a une stratégie de couverture 
qui consiste à réaliser des opérations de swap sur l’huile à chauffage pour un pourcentage cible 
de la consommation future de carburant. Au 31 décembre 2020, un swap d’huile à chauffage était 
en cours [note 12]. 

RISQUE DE CHANGE 

Bien que le RTM transige et perçoive ses revenus d’exploitation essentiellement en dollars 
canadiens ($ CAN), une partie de ses charges, de son encaisse et de ses comptes à payer est 
libellée en devise américaine. Par conséquent, les résultats du RTM sont touchés par les 
fluctuations du taux de change entre ces devises. 

L’équivalent en $ CAN des éléments d’encaisse et de compte à payer libellés en devise 
américaine totalisait respectivement 1 091 et 1 068 au 31 décembre 2020 [625 et 1 167 au 31 
décembre 2019]. 

12. INSTRUMENTS FINANCIERS 

Le RTM utilise des instruments financiers dérivés tels que des contrats de swap de commodités 
pour gérer les risques liés aux variations du prix du carburant. Ces instruments dérivés ne visent 
à effectuer ni des opérations sur valeurs ni des opérations spéculatives. 

Le swap est lié à une commodité (huile à chauffage no 2) pour laquelle les parties échangent des 
paiements en espèces basés sur des variations du prix des commodités ou l’indice du marché, 
ce qui permet de fixer le prix que les parties paient réellement pour les commodités. 

À la fin de l’exercice, le RTM détenait les instruments financiers dérivés suivants :  

Quantité 
référence Prix fixe 

Huile à chauffage, année 2021 0,6538 CAD/litre 5 600 000 litres 

Huile à chauffage, années 2021 et 2022 0,6484 CAD/litre 11 200 000 litres 

Huile à chauffage, années 2021, 2022 et 2023 0,4482 CAD/litre 22 400 000 litres 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

13. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

BAUX À LONG TERME 

Le RTM s’est engagé à verser une somme de 41 721 pour des locaux, en vertu de baux à long 
terme qui s’échelonnent jusqu’en 2031. Au 31 décembre 2020, les paiements minimums exigibles 
s’élèvent à 5 212 pour 2021, à 4 890 pour 2022, à 4 748 pour 2023, à 4 564 pour 2024 et à 
22 307 pour les années subséquentes à 2024. 

CONTRATS D’ACCÈS ET D’ENTRETIEN DES VOIES 

Le RTM a octroyé des contrats à des entreprises afin d’obtenir un droit d’accès aux voies qui 
comprend aussi l’entretien des voies. Les ententes contractuelles s’échelonnent jusqu’en 2025. 
Au 31 décembre 2020, le solde de l’engagement du RTM relativement à ces contrats s’élève à 
180 854. Les versements prévus sont de 32 806 en 2021, de 32 691 en 2022, de 33 393 en 2023, 
de 34 110 en 2024 et de 47 854 pour les années subséquentes à 2024. 

CONTRATS MAJEURS D’ENTRETIEN D’IMMOBILISATIONS ET D’OPÉRATION DES TRAINS 

Le RTM a octroyé des contrats à des entreprises pour la conduite des trains et l’entretien préventif 
de certaines immobilisations. Les ententes contractuelles s’échelonnent jusqu’en 2048. Au 31 
décembre 2020, le solde de l’engagement du RTM relativement à ces contrats s’élève à 388 473. 
Les versements prévus sont de 50 320 en 2021, de 51 075 en 2022, de 52 316 en 2023, de 
53 879 pour 2024 et de 180 883 pour les années subséquentes à 2024. 

CONTRATS D’ACQUISITION D’ACTIF ET DE CONSTRUCTION 

Le RTM s’est engagé auprès de certains fournisseurs à l’égard de différents projets 
d’investissement en immobilisations. Les ententes contractuelles s’échelonnent jusqu’en 2023. 
Au 31 décembre 2020, le solde de l’engagement du RTM relativement à ces ententes s’élève à 
108 346. Les versements prévus sont de 103 412 en 2021, de 3 189 en 2022 et de 1 745 en 2023. 

Le MTQ subventionne, en partie, ces investissements en immobilisations en vertu du PAGTCP, 
du PAFFITC et de la SOFIL en fonction des dépenses admissibles. Les dépenses admissibles 
feront l’objet de subvention de 75 %, de 100 % et de 85 % pour un montant total de 76 690 dont 
73 023 en 2021, 2 359 en 2022 et 1 308 en 2023. 

CONTRATS MAJEURS AUPRÈS DE TRANSPORTEURS 

Le RTM a octroyé des contrats à des entreprises de transport collectif et adapté. Les ententes 
contractuelles s’échelonnent jusqu’en 2026. Au 31 décembre 2020, le solde de l’engagement du 
RTM relativement à ces contrats s’élève à 606 480. Les versements prévus estimés en fonction 
des heures de service sont de 182 846 en 2021, de 140 459 en 2022, de 75 285 en 2023, de 
54 215 en 2024 et de 153 675 pour les années subséquentes à 2024. 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

AUTRES 

Le RTM a également d’autres ententes contractuelles avec certains fournisseurs principalement 
constituées de contrats liés aux services de transport collectif et à la gestion des équipements 
métropolitains ainsi que d’autres contrats d’entretien majeur. Ces contrats s’échelonnent jusqu’en 
2032. Au 31 décembre 2020, le solde de l’engagement du RTM relativement à ces autres contrats 
s’élève à 157 625. Les versements prévus sont de 100 778 en 2021, de 33 829 en 2022, de 
17 809 en 2023, de 1 211 en 2024 et de 3 998 pour les années subséquentes à 2024. 

14. DROITS CONTRACTUELS 

En vertu d’ententes déjà conclues, les droits contractuels relatifs aux contrats d’acquisition d’actif 
et de construction [note 13] sont composés de revenus de subventions estimés sur les dépenses 
admissibles.  

Le RTM a aussi conclu des ententes contractuelles génératrices de revenus pour des loyers 
associés à la location d’espaces, des permissions d’emprise ferroviaires et des revenus 
d’affichage publicitaire. En ce qui concerne l’affichage publicitaire, la direction a établi de présenter 
les redevances minimales selon les ententes. Ces contrats s’échelonnent jusqu’en 2040. Au 31 
décembre 2020, le solde de droit contractuel relativement à ces autres revenus s’élève à 7 813. 
L’échéancier des droits contractuels est de 2 153 en 2021, de 1 076 en 2022, de 582 en 2023, de 
573 en 2024 et de 3 429 pour les années subséquentes à 2024. 

15. ÉVENTUALITÉS 

Le RTM fait l’objet de poursuites et la direction est d’avis qu’elle a établi des provisions adéquates 
pour couvrir toutes les pertes éventuelles et les montants non recouvrables des sociétés 
d’assurance, le cas échéant. Le montant des réclamations faisant l’objet d’une provision est de 
l’ordre de 30 192 [1 443 au 31 décembre 2019] et la direction a enregistré dans le regroupement 
de fournisseurs et frais courus un montant de 3 770 [356 au 31 décembre 2019] relativement à 
celles-ci. 

pour l’inclusion au Québec (RAPLIQ) envers l’ARTM, le RTM, la STM et la Ville de Montréal. À la 
date de préparation des états financiers, la direction estime que le montant à payer relativement 
à cette poursuite est indéterminable. Par conséquent, aucun montant n’a été enregistré 
relativement à cette action collective. 



NOTES COMPLÉMENTAIRES AUX ÉTATS FINANCIERS 
Au 31 décembre 2020 

(Les montants sont en milliers de dollars.) 

16. INCERTITUDE RELIÉE À LA COVID-19 

Au cours de la période, l’éclosion d’une nouvelle souche de coronavirus, connue sous le nom de 
« COVID-19 », a entraîné des mesures d’urgence à l’échelle mondiale pour lutter contre la 
propagation du virus. Au nombre de ces mesures, notons les périodes de confinement, de 
fermeture d’activités et de directives encourageant le télétravail, qui ont provoqué l’interruption 
des activités des entreprises à l’échelle mondiale. En raison de cette pandémie, le niveau 
d’achalandage des services de transport collectif a connu une baisse marquée depuis mars 2020. 
Ceci a eu comme conséquence de créer un manque à gagner tarifaire pour la grande région 
métropolitaine. 

Cependant, le Gouvernement du Québec, avec la participation du Gouvernement fédéral, a 
reconnu la nécessité du transport collectif en octroyant des subventions totalisant 1 200 000 aux 
organismes de transport collectif admissibles de la province dans le cadre du 

. L’ARTM étant le bénéficiaire de ce programme, le RTM n’est pas 
en mesure de déterminer, dans la rémunération provenant de l’ARTM, la portion qui lui est 
attribuable pour l’exercice 2020. 

Au 31 décembre 2020, il est difficile d’estimer avec certitude la durée ou les répercussions de la 
situation, y compris son incidence sur les résultats financiers au cours des prochains exercices. 
























































